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pend la défaite dos plud obères ufifectiong des

•ppoaants.

N'avons-nous pas vu des exethples frappante

de ce genre lors de la guerre de Crimée? N'a-

Ton8>>nons pas été témoins dans maintes circons-

tances de l'opposition de quelqne parti» contrai-

res Il la guerre d'Italie ? Et dans la dernière et

et glorieuse cxpé«lition du Mexique malgré l'op-

position de quelques liommes illiistrei entre les

plus grandes intelligenuea, n'avons-nous pua vu
toujours la France ne faire qu'un peuple, un
cœur, une tlme quand il s'est agi du triomphe de
ses armes, et de la gloire de son peuple !

N'avons nous pas vu le plus grand exemple de
patriotisme éclairé que puisse donner un grand
peuple, lorsqu'en 1852 tous les partis, se confon-

dant dans un seul vote, appelèrent l'élu de 7,500,-

000 suffragee îi la têie de cette France, qui de-

puis cette époque a porté le drapeau de la gloire

et de la civilisation dans toutes les parties du
monde 1

Vous parlez de nationnlité, vous invoquez les

anciens traites, et vous dites aux ignorants qu'on

veut leur enlever leur rellsçion, leur langage. Et
bientôt par la bouche d'un de ses plus éloquents

ministres le gouvernement vous répond : Jamais
vos droits n'ont été mieux sauvegardés, jamais
votre religion n'a élc mieux protégée, jamais votre

langage n'a reçu plus de garantie pour sa trans-

mission aux générations futures !

Votre nationalité dites-vous, deà'iaadez a la

France elle-même son conseil pour ses anciens

enfans, et elle vous répondra : Les sentiments

que vous i)rofes3ez pour le patriotisme qui vous

a été légué par vos ancêtres, vous obligent à ai-

mer, à respecter, à vénérer et à servir la grande
nation qui vcnis protège et qui loin de vous enle-

ver vos prérogatives et vos droits, vous les rend
encore plus srcrés et ù jamais inviolables !

Donc trêve de mots sonores mais qui ne peu-
vent servir qu'à exciter les mauvais instincts

d'un peuple qui ne veut et qui ne doit pas être

trompé. En se servant d'armes semblables pour
combattre vos adversntres vous étouffez les sen-

timents de patriotisme de vos concitoyens. Et
l'on voit alors dans une assemblée composée
d'hommes qui s'estiment mutuellement en dehors
de l'arène politique, des citoyens en venir à des
injures personnelles pour prouver la force de leur

argumentation
Triste spectacle, vraiment, et que, Dieu merci

IMtur le pays, rachètent amplement les nctes cou-
rageux de certains hommes qui restent le tj\ie

du dévouement, du jmtriotisme et i1e l'abnéga-
tion politique.

Pourquoi le peuple n'uurait-il pns confiance dans
les hommes qui comj)o.-<ent le ministère actuel ?

Et quand il voit, à la tête du gouvernement, des
hommes comme les Hons. Taché, Brown, Cartier,

McDonald, Galt et autres membres du cabinet,

quatid il voit deux tiers et demi de ses représen-
tants des doux chambres voter par un vote una-
nime cette mesure devenue pour eux le seul

moyen do sauvei - i patrie en danger, pourquoi
le peuple se laisse-t-il égarer, se laissc-t-il trom-
per ? Les intérêts des partisans de la confédéra-
tion et ceux du peuple no sont-ils donc pas iden-

tiques ? Et croit-il que ses mandataires ot ses

ministres ne connaissent pas la politique qu'ils

ont à suivre, pour douter de leurs intentions et

de l'efficacité des mesures adoptées parles chàm-

I

bres sur la demande pressante de l'Angleterre

T

Disons donc en l'honneur du pays :

C'est par des compensations mutuelles, que se

sont faites les Hons. Brown, Cartier, Galt, SIc-

Douald et les autres membres dt) gouvemènieiit
actuel, que le mond«! applaudit u la politique

élevée des chambres canadiennes, et se marquéùt
ainsi dans les pages de leur histoire le plus bal

exemple ù transmettre ù leurs descendants.

Nous le répiton», rien ne nous attache ù tcltet^

opinion plutôt qu'à telle autre, parce qu'étranger

au pays, mais étant intéressé ù son avenir politi-

que et commercial, nous voyons avec indépen-

dance s'accomplir les événements ; et comme
nous avons notre libre arbitre nous disons notre

opinion avec une franchise que la mauvaise fui

seule pourra révoquer en doute.

» *

L'organisation financière de la France est sans

contre dit une des plus parfaite et des plus pra-

tique de tous les gouvernements d'Europe.

Le département dee finances est confié « un
ministre de l'Empereur.

Chaqu"^ année un budjet des dépenses et des

recettes « st soumis h l'assemblée législative qui

discute, article par article, les divers projets de
dépenses, fixe les recettes.

Les ressources immenses de la France qui re-

posent spécialement sur l'assiette de l'impôt fon-

cier et sur les taxes directe et indirecte permet-
tent à cette grande nation de dépenser un budjet

annuel qui n'est dépassé par celui d'aucune autre

nation.

L«'S princii)aux rouages des finances reposent :

Sur Vimposition directe, qui frappe celon leur

importance et leur cl.assification les propriétaires

fonciers.

Sur les droits perçus par l'administration de
VEnregistrement et des Domaines.

Sur Vimposition indirecte qui embrasse tout im-

pôt frappé indirectement sur le contribuable.

Tels i)ar exemple que : Les boissons, les douanes,

les licenses, les tabacs, etc., etc.

Ces grandes administrations fonctionnent ad-

mirablement, précisément par la simplicité de
leur organisation.

La Frîmce est divisée par départements.

Chaque département est administré par un
préfet nommé par l'empereur qui a la haute main
sur la politique impériale. Un conseil de préfec-

ture discute tous les comptes de finances et d'in-

térêt commun.
Un conseil général, au nombre d'un par chef-

lieu de canton de chaque département, nommé
par le suffrage universel, discute tous les intérêts

communs de ce même département et fixe le

budget des déftenses d'utilité publique, routes,

clierains de fer, hospices, postes, écoles, etc., etc.

L'administration financière est confiée à un
receveur-général par chaque département qui con-

centre en ses mains les recettes dont il sera plus

bas parlé.

Chaque chef-lieu d'arrondissement est doté

d'un receveur particulier qui lui même a sous ses

ordres :

Le percepteur Communal placé dans chaque
chef-lieu de canton ou dans chaque commune
qu'on chosit ordinairement comme la plus cen-

trale du canton pour les contribuables.

!
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